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• La compétence déchets des collectivités consiste dans l’organisation de la prise en charge des objets / biens / 

matières suite à leur abandon (collecte et traitement)

• L’enjeu principal de la prévention des déchets est d’éviter ou de retarder le plus possible cette prise en charge, en 

incitant à moins jeter (« le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas »)

PLPDMA Centre-Sud Ardèche 

La prévention des déchets
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Cadre réglementaire

PLPDMA Centre-Sud Ardèche 

La prévention des déchets

 dans la réglementation

Priorité à la prévention 

par rapport à la 

valorisation

Objectifs loi AGEC et 

loi TECV (production 

de DMA)

Limitation des 

emballages à usage 

unique

Autres mesures 

favorisant réemploi et  

lutte contre gaspillages

Autres réglementations impactant 

la prévention des déchets

Tri à la source des 

biodéchets

Tarification incitative 

(encouragée)

Limitation du recours à 

l’enfouissement

Nouvelles filières à 

Responsabilité Élargie 

du Producteur (REP)

• PLPDMA = Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés

• Document obligatoire pour toutes les collectivités exerçant la compétence déchets 

• Outil de planification compatible avec les trajectoires nationales de réduction et avec les objectifs régionaux

• Programme élaboré et mis en œuvre par périodes de 6 ans
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Déchets Ménagers et Assimilés (DMA)
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1. Réaliser un diagnostic territorial complet, intégrant à la 

fois des éléments sociodémographiques du territoire et 

l’organisation du service déchets à l’échelle du SIDOMSA

2. Définir des objectifs cohérents et hiérarchisés, en 

identifiant les gisements d’évitement prioritaires

 

3. Élaborer un plan d’action pluriannuel sur 6 ans, précisant 

les axes de réduction des déchets ainsi que les actions 

opérationnelles à mettre en œuvre 

 

4. Organiser une consultation du public et associer des 

instances de concertation au programme, notamment une 

Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi (CCES)

5. Adopter le programme par délibération en assemblée 

délibérante avant sa transmission aux instances 

compétentes (préfet de Région, ADEME)

PLPDMA Centre-Sud Ardèche 

Les étapes d’élaboration d’un PLPDMA



6

CCES

Comité de 

pilotage

C

Comité 

technique

Instance 

consultative

Instance 

décisionnelle

Instance 

opérationnelle

Formulation d’avis et d’observations 

Proposition d’actions à intégrer au plan

Dialogue et concertation démocratique

Définition des orientations générales

Validation de la stratégie partenariale

Arbitrage sur les priorités du programme

Mise en œuvre des actions engagées

Élaboration de la méthodologie de travail

Suivi des trajectoires et des indicateurs

 

PLPDMA Centre-Sud Ardèche 

Une gouvernance partagée
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Le territoire du SIDOMSA 

91 communes

70 000 habitants environ

Centre-Sud Ardèche

PLPDMA Centre-Sud Ardèche 
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Analyse sociodémographique

Centre-Sud 
Ardèche

Habitat 
rural et 
relief 

contrasté

Population 
âgée et 

dispersée

Forte 
proportion 
d’habitat 
individuel

Variation 
saisonnière 
importante

Diversité de 
profils 

résidentiels
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Répartition de la compétence déchets

• Une compétence structurée en deux 

volets opérationnels : la collecte 

(auprès des usagers) et le traitement (tri, 

recyclage, valorisation, élimination)

• Les communautés de communes 

assurent la collecte de proximité des 

ordures ménagères résiduelles (OMR) et 

des emballages ménagers recyclables 

(EMR), selon des modalités adaptées à 

chaque territoire.

• Le SIDOMSA prend en charge la 

collecte en points d’apport volontaire 

(verre, papiers-cartons), la gestion des 

déchèteries et le traitement de 

l’ensemble des déchets, garantissant la 

conformité réglementaire.
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Objectifs nationaux : 

- 10 % de DMA entre 2010 et 2020

- 15 % de DMA entre 2010 et 2030

Objectifs régionaux :

- 12 % de DMA entre 2015 et 2031

Sur le périmètre SIDOMSA :

+ 16 % entre 2010 et 2020 (ou 2024)

+ 12 % entre 2015 et 2024

PLPDMA Centre-Sud Ardèche 

Évolution du ratio de DMA 

kg/hab.an
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• 70 % des déchets résiduels pourrait faire 

l’objet d’une autre valorisation 

(compostage ou recyclage)

• Le gisement d’évitement le plus important 

est celui des biodéchets, incluant les 

déchets de cuisine et de table et les 

papiers souillés

• Part importante d’emballages ménagers 

en mélange avec les OMR, mais il ne 

s’agit pas d’un gisement d’évitement.

PLPDMA Centre-Sud Ardèche 

Caractérisation des OMR
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Focus biodéchets : estimation du gisement total
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Matrice AFOM
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Matrice AFOM

PLPDMA Centre-Sud Ardèche 
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Le scénario tendanciel à horizon 2031

17PLPDMA Centre-Sud Ardèche 

• Baisse limitée de la production totale de 

Déchets Ménagers et Assimilés (DMA), estimé à 

11 kg/hab.an

• Réduction des Ordures Ménagères Résiduelles 

(OMR), dans la continuité de la tendance 

observée ces dernières années (- 15 kg/hab.an)

• Augmentation relative des emballage ménagers 

recyclables (EMR), grâce à une adhésion de plus en 

plus importante aux gestes de tri (+ 5 kg/hab.an)

• Diminution des flux de papiers, liée aux évolutions 

sociétales et à la dématérialisation des usages

• Stabilisation des tonnages de verre et des apports en 

déchèterie
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20312027 2029

494

- 107 kg/hab.an601

202820262025

• Les objectifs réglementaires

     En valeur relative :  442 kg/hab. 

     en 2030 => pénalisant pour SIDOMSA

      En valeur absolue : 494 kg/hab. 

      en 2031 => objectif AURA

• Le scénario tendanciel ne permet pas l’atteinte 

des objectifs régionaux : l’effort à produire doit 

être multiplié par 10

• Cette situation justifie la mise en œuvre d’un 

PLPDMA structuré, ciblé sur les gisements à 

fort potentiel de réduction.

 

Identification des objectifs
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Identification des gisements prioritaires
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Identification des gisements prioritaires

(Mobilier)

(Déchets électriques)
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Identification des axes structurants



Le scénario retenu à horizon 2031
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Actions du PLPDMA
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Actions du PLPDMA
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Actions du PLPDMA
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Actions du PLPDMA
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Calendrier prévisionnel

PLPDMA Centre-Sud Ardèche 

2026 2027 2028 2029 2030 2031

X X X X X X
X X X X X X
X X X X X X
X X X X X X
X X X X X X
X X X X X X

X X X X X
X X X X X

X X X X
X X X X X

X X X X X X
X X X

X X X X
X X X X X

X X X X X X
X X X X

X X X X X X
X X X

X X X X X
X X X X
X X X X
X X X X

X X X X X
X X X

4.3 - Réduction des gisements spécifiques (ex : BTP)
4.4 - Sensibilisation des acteurs économiques

4.5 - Réduction des déchets des adminsitrations
4.6 - Révision de la Redevance Spéciale

AXES DU PLPDMA CSA 

3.4 - Sensibilsiation et accompagnement des publics
3.5 - Commande publique écoresponsable

3.6 - Incitation au changement de comportement
AXE 4 - MOBILSIATION DES ACTEURS ÉCONOMIQUES

4.1 - Réduction des déchets assimilés (hors tourisme)
4.2 - Réduction des déchets des acteurs du tourisme

2.5 - Détournement des déchets verts des collectivités
2.6 - Incitation au jardinage naturel

AXE 3 - PROMOTION DE LA CONSOMMATION RESPONSABLE
3.1 - Promotion des achats responsables

3.2 - Réparation et autoréparation
3.3 - Développement de la réutilisation et du réemploi

1.6 - Actions d'incitation au compostage
AXE 2 - GESTION INTÉGRÉE DES BIODÉCHETS

2.1 - Actions du lutte contre le gaspillage alimentaire
2.2 - Boucles locales de valorisation des déchets végétaux

2.3 - Organisation de campagnes de broyage
2.4 - Sensibilsiation au jardinage naturel

AXE 1 - PROMOTION DU COMPOSTAGE DE PROXIMITÉ
1.1 - Promotion du compostage individuel

1.2 - Activation de sites de compostage collectif
1.3 - Activation de sites de compostage autonome

1.4 - Sensibilisation au compostage
1.5 - Initiatives éco-exemplaires / innovantes sur le compostage
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Vers une économie circulaire
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• La prévention des déchets comme un levier 

structurant de la transition écologique, 

dépassant la seule logique réglementaire de 

gestion des déchets

• Elle permet aux collectivités de remonter la 

chaîne de valeur, de la gestion des déchets 

vers la consommation, l’achat, les usages et 

les comportements

• Elle ouvre des perspectives de coopération et 

de décloisonnement avec les politiques 

d’économie circulaire et de développement 

économique, dans une approche progressive 

et adaptée au territoire.
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